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DELIBERATION n° 59/2 du 16 janvier 1959 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par plongeur à nu en Polynésie française

(rendue exécutoire par arrêté n° 171 AAE du 28 janvier 1959)

 (JOPF du 31 janvier 1959, n° 3, p. 69)

-----------

modifiée par : 

· Délibération n° 60-13 du 9 février 1960 ; JOPF du 15 mars 1960, n° 6 , p. 166

· Délibération n° 61-43 du 8 avril 1961 ; JOPF du 30 avril 1961, n° 12, p. 204

· Délibération n° 62-9 du 24 janvier 1962 ; JOPF du 15 février 1962, n° 3, p. 87 (1)
· Délibération n° 62-30 du 3 mai 1962 ; JOPF du 15 décembre 1962, n° 30, p. 561 (2)
· Délibération n° 63-14 du 14 février 1963 ; JOPF du 31 mars 1963, n° 7, p. 119

· Délibération n° 64-82 du 9 juillet 1964 ; JOPF du 31 août 1964, n° 20, p. 381

· Délibération n° 66-103 bis du 31 août 1966 ; JOPF du 31 octobre 1966, n° 24, p. 582

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d’une assemblée représentative dans les Etablissements français de l’Océanie, modifié par la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952 et la loi n° 57-836 du 25 juillet 1957, relatives à la composition et à la formation de l’assemblée territoriale ;

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d’un conseil de gouvernement et extension des attributions de l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1605 APA du 28 novembre 1957 fixant au 10 décembre 1957 la date d’entrée en vigueur du décret n° 57-812 du 22 juillet sus-visé ;

Vu le décret du 21 janvier 1904 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières, et les textes modificatifs subséquents ;

Vu l’arrêté du 29 juin 1918 réglementant le régime des concessions de lagons nacriers ou parcelles de lagons dans les E.F.O. ;

Vu l’arrêté n° 179 du 27 mars 1929 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par plongeur à nu dans les E.F.O ;

Vu l’arrêté n° 1423 Do du 29 décembre 1949 réglementant la taille des nacres pêchées dans les E.F.O. ;

Vu l’arrêté n° 63 AA du 16 janvier 1953 fixant à nouveau les modalités du décret du 21 janvier 1904 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par plongeur à nu dans les E.F.O , modifié par les arrêtés 77 ELEV. et 215 AE des 17 janvier 1955 et 16 février 1957 ;

Vu l’arrêté n° 238 MI/AA déterminant l’échelle des peines applicables aux infractions à la réglementation résultant des délibérations de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 295 AE du 24 juillet 1958 rendant exécutoire la délibération n° 50 du 17 juin 1958 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par scaphandre en Polynésie française ;

Vu la lettre n° 244 TG/AE/ELEV du 18 novembre 1958 du chef du territoire, président du Conseil de gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 1209 AAE, de M. le chef du territoire, en date du 27 octobre 1958, convoquant l’Assemblée territoriale en session ordinaire budgétaire ;

Vu le rapport n° 59/8 ci-annexé, de la commission des affaires administratives en date du 10 janvier 1959 ;

Délibérant conformément aux textes précités,

Dans sa séance du 16 janvier 1959,

A d o p t e  :

Article 1er.- Sont fixées par la présente délibération les conditions auxquelles est soumise la plonge a nu des huîtres nacrières et perlières (pinotada margatifera » et le régime de commercialisation de la récolte des nacres, dans le territoire de la Polynésie française.

TITRE  I.- Plonge à nu des huîtres nacrières et perlières
Art. 2.- Sauf exception résultant de l’application des traités internationaux, la pêche à la plonge à nu des huîtres nacrières et perlières dans les lagons de la Polynésie française, est réservée aux citoyens français.

Art. 3.- Cette activité s’exerce librement, dans le cadre de la réglementation en vigueur et sous les réserves ci-après :

a) – A compter du 1er janvier 1960, seront seules autorisées à se livrer à la pêche des huîtres nacrières et perlières par la plonge à nu, dans les lagons de la Polynésie française, les personnes titulaires d’un carnet médical de plonge, en cours de validité, délivré dans les conditions prévues à l’article 4 ci-dessous.

b) (remplacé, Dél n° 62-30 du 3/05/1962, art. 1er) « La pêche des huîtres nacrières et perlières est réservée :

a) dans l’archipel des îles Sous-le-Vent,

b) dans l’archipel des Tuamotu,

c) dans l’archipel des Gambier,

aux habitants de chacun de ces groupes d’îles, et seulement pour le groupe auxquels ils appartiennent.

Par habitant, il faut entendre toute personne jouissant de la qualité de citoyen français, soit originaire de l’archipel considéré, soit y ayant son domicile légal depuis six mois au moins, soit y étant propriétaire foncier avec domicile légal. »

Art. 4.- Un carnet conforme au modèle figurant à l’annexe n° 3 de la présente délibération, sera gratuitement délivré, par les autorités médicales compétentes, aux plongeurs qui en feront la demande, sous réserve de l’aptitude physique des intéressés à se livrer sans danger à cette activité.

Le carnet médical restera valable pendant une durée d’un an, à compter de la date de sa délivrance.

Son renouvellement pour de nouvelles périodes d’un an s’effectuera après interventions de visites médicales annuelles.

En cas de refus de délivrance d’un carnet médical, de non renouvellement, ou de retrait, appel de la décision du médecin ou de l’infirmier peut être interjeté devant le conseil de santé de la Polynésie française qui statue, soit à titre définitif, soit à titre temporaire.

Dans ce cas une réquisition de transport aller et retour entre l’île d’origine et Papeete sera délivrée au plongeur, au compte du budget local, pour couvrir ses frais de déplacement entre son île d’origine et Papeete.

Art. 5 (remplacé, Dél n° 66-103 bis du 31/08/1966, art. 1er).- Les lagons nacriers de la Polynésie française sont livrés à la pêche des huîtres nacrières et perlières soit en totalité, soit par fraction, selon leur étendue et l’importance présumée des peuplements de pintadines qu’ils contiennent.

Art. 6 (remplacé, Dél n° 63-14 du 14/02/1963, art. 1er).- La division de certains lagons en zones distinctes de pêche à la plonge à nu et le calendrier annuel d’ouverture par roulement des lagons ou fractions de lagons sont fixés par arrêtés pris en conseil de gouvernement, après consultation de la commission consultative prévue à l’article 8.

Art. 7 (remplacé, Dél n° 63-14 du 14/02/1963, art. 2).- La durée de la saison de plonge à nu est limitée pour chaque lagon  ou partie de lagon à un maximum de 4 mois.

Art. 8.- Est instituée en Polynésie française, une commission consultative de la pêche des huîtres nacrières et perlières à la plonge à nu, dite commission de la plonge à nu, qui est composée comme suit :

-
le secrétaire général du gouvernement
Président

-
4 conseillers désignés par l’Assemblée territoriale
Membres

-
1 représentant de la chambre de commerce
« 

-
1 représentant de la chambre d’agriculture
« 

-
le chef de circonscription des T.G.
« 

-
le chef de service des affaires économiques
« 

-
le chef du service de la nacre et de la pêche
« 

Art. 9 (remplacé, Dél n° 63-14 du 14/02/1963, art. 3).- Des arrêtés en conseil de gouvernement, pris après avis de la commission précitée, fixeront chaque année le quota éventuel de production, la date et la durée d’ouverture de la saison de plonge à nu de lagons ou fractions de lagons prévus au calendrier annuel, le classement éventuel de la nacre exportable, compte tenu de l’état du marché de la nacre et la nécessité d’assurer une exploitation prudente et rationnelle des richesses nacrières du territoire.

La durée de la saison de plonge n’est pas susceptible de prolongation sauf dérogation due à des circonstances exceptionnelles prises par arrêté en conseil de gouvernement, après avis de la commission consultative susmentionnée.

Art. 10 (remplacé, Dél n° 60-13 du 9/02/1960, art. 1er).- Dans chaque lagon nacrier seront déterminés, à la diligence du chef du service de l’élevage, de la pêche et des industries animales :

1°) Les limites des secteurs de plonge indiquées par des balises.

2°) Une ou plusieurs zones de réserves, en vue d’assurer un repeuplement convenable et permanent des fonds producteurs de nacre. Les réserves seront constituées par des portions balisées de lagon.

Un plan portant délimitation sommaire des limites des secteurs et des réserves avec indication du mode de balisage sera notifié par le chef du service de l’élevage, de la pêche et des industries animales au président du conseil de district intéressé qui sera chargé d’afficher une copie des plans à la porte de la maison commune pendant la durée de la campagne de plonge et d’en assurer toute la publicité désirable.

Une expédition des plans sera adressée au chef du service des domaines (section cadastre) et au chef de la circonscription intéressé.

Art. 11.- Doivent être considérés comme compris dans les zones de réserves, les lots de nacre marquée, placée sur des dispositifs d’élevage.

La nomenclature des marques utilisées pour la constitution des dits lots et l’emplacement des dispositifs d’élevage, fera l’objet d’une notification au président du conseil de district et au chef de circonscription des Tuamotu-Gambier.

Art. 12.- Est interdite la pêche, à la plonge à nu, des nacres :

a) situées dans les zones de réserve ;

b) marquées qui sont rattachées aux zones de réserve, conformément aux dispositions de l’article 11 de la présente délibération ;

c) de taille inférieure à 13 cms, mesurées à l’extérieur suivant la plus grande dimension, les « barbes » du coquillage non compris.

(alinéa modifié, Dél n° 60-13 du 9/02/1960, art. 2) Par dérogation aux dispositions du paragraphe précédent cette dimension est réduite à 11 cm pour les pintadines pêchées dans le lagon de Takapoto ainsi que dans les secteurs de Tearai et de Teota aux Gambier.

La provenance des nacres de ces origines devra être authentifiée par un certificat délivré par le chef de poste ou, à défaut, par le chef de district compétent.

Art. 13.- Est prohibée l’ouverture, par le plongeur ou par son aide, des nacres de taille inférieure aux dimensions réglementaires ou des nacres marquées qui auraient été pêchées et ramenées à la surface par mégarde.

Ces nacres devront 

a) être emmenées à terre et remises intactes à un agent du service de la nacre et de la pêche ou au chef de poste, afin d’être entreposées par des fonds rocheux d’une profondeur d’au moins 5 mètres ;

b) en l’absence, au centre de plonge, d’une autorité qualifiée, être, à leur sortie de l’eau, rejetées immédiatement à la mer, dans l’état où elles ont été pêchées.

TITRE  II.- Commercialisation de la récolte de nacre
Art. 14 (remplacé, Dél n° 64-82 du 9/07/1964, art. 1er).- Ont la qualité d’entrepreneurs de plonge : les titulaires d’une patente d’acheteur de nacre qui se sont assurés par contrat à l’ouverture de la saison de plonge, la disposition de la récolte de la nacre de 15 plongeurs au minimum.

Art. 15.- Seront soumis à l’approbation préalable du chef de circonscription intéressée, les modèles de contrat liant les plongeurs aux entrepreneurs de plonge.

Sans préjudice du droit de présenter à l’approbation de l’administration, tous autres projets de contrat, sont dès maintenant approuvés les contrats conformes au modèle figurant à l’annexe II.

Art. 16.- Il sera établi dans chaque centre de plonge, à la diligence du chef de poste ou, à défaut, à celle du chef de district, une liste nominative des plongeurs libres travaillant hors contrat. Cette liste devra être affichée par le chef de district, à la porte de la maison-commune, pendant toute la durée de la saison de plonge.

Art. 17.- Auront seuls qualité pour procéder à des achats directs de nacre sur les lieux de plonge, les commerçants titulaires d’une patente d’acheteur de nacres auxquels auront été délivrées des cartes professionnelles d’acheteur local de nacres, en cours de validité, conforme au modèle figurant à l’annexe IV.

La carte professionnelle est délivrée gratuitement et de plein droit par le chef de circonscription administrative intéressée :

1°) aux entrepreneurs de plonge ;

2°) aux armateurs ou à leurs représentants.

Toutefois, lorsque la situation du marché de la nacre l’exigera, le chef de circonscription aura, à titre exceptionnel, la faculté de délivrer des cartes professionnelles d’acheteur local de nacres, à d’autres titulaires de la patente d’acheteur de nacres.

La validité de la carte professionnelle d’acheteur local de nacres, est limitée à la durée de la saison de plonge pour laquelle elle a été délivrée ; elle peut être réduite à un ou plusieurs lagons nommément désignés.

Les plongeurs libres, les plongeurs groupés en associations, coopératives, syndicats, ont la faculté de vendre leur récolte sur les lieux de plonge aux titulaires de cartes professionnelles d’acheteur local de nacres, ou d’expédier cette marchandise à fret à Papeete.

Art. 18 (remplacé, Dél n° 60-13 du 9/02/1960, art. 3).- Sur les lieux de plonge la pêche et de transport des pintadines ainsi que le transport des valves nacrières sont interdits entre le coucher et le lever du soleil. Toutefois, l’embarquement à destination de Papeete est autorisé à tout moment.

Art. 19.- Les plongeurs libres, les plongeurs groupés en associations, coopératives, syndicats, etc…, et les personnes titulaires d’une carte professionnelle d’acheteur local de nacres, devront effectuer une déclaration hebdomadaire des stocks de nacre qu’ils détiennent, auprès du chef de poste ou du chef de district.

Ils sont tenus de présenter leurs stocks aux agents du contrôle, sur simple demande.

Tout chargement de nacre au centre de plonge, donnera lieu à une déclaration faite par l’expéditeur au représentant de l’autorité sur les lieux de plonge. Cette déclaration du modèle imprimé en usage, sera établie en double expédition : l’une accompagnera le chargement, l’autre sera adressée par l’autorité locale, au chef de circonscription.

Art. 20.- Au cours des opérations de contrôle, les valves inférieures à la dimension réglementaire et les valves marquées, seront saisies, et un procès-verbal sera dressé.

En outre :

1°) lorsque la présence de plusieurs nacres marquées a été constatée au cours du contrôle, ou lorsque la proportion des valves saisies excède 1 % du poids de l’échantillon expertisé, le propriétaire de la nacre soumise au contrôle sera passible des sanctions prévues au paragraphe 1 de l’article 26 de la présente délibération.

2°) lorsque le pourcentage des nacres saisies excède 2 % du poids de l’échantillon expertisé, la saisie de la totalité des nacres soumises au contrôle sera ordonnée, sans préjudice des sanctions prévues au paragraphe précédent.

Art. 21.- La nacre saisie sera remise à l’administration des domaines, pour être vendue au profit du trésor, dans les conditions prévues aux articles 22 à 25 du décret du 21 janvier 1904.

Art. 22.- Les brisures et morceaux provenant des nacres cassées, devront constituer des lots séparés et faire l’objet d’expéditions distinctes.

Art. 23.- A leur arrivée à Papeete, les chargements de nacre feront l’objet d’une déclaration en douane à laquelle sera annexé, s’il y a lieu, le certificat d’origine prévu à l’article 12 de la présente délibération. Ils seront entreposés dans un magasin du port, pour être soumis, dans un délai maximum de 5 jours, sauf cas de force majeure, à la vérification du service des douanes.

En cas de contestation, les nacres litigieuses seront expertisées par le chef du service de la nacre, habilité à faire procéder, le cas échéant, à leur destruction. Cette opération s’effectuera par application des normes fixées par l’article 12 ci-dessus. Dans le cas où la bordure brune du périostracum de la valve aurait été endommagée au cours du transport, les coquilles seraient mesurées suivant le plus grand diamètre de la partie inférieure nacrée. (modifié, Dél n° 60-13 du 9/02/1960, art. 4) « La dimension ainsi obtenue ne devra pas être inférieure à 11,5 cm (10 cm pour les nacres en provenance du lagon de Takapoto et des secteurs Tearai et Teota de l’archipel des Gambier) ».

TITRE  III.- Sanctions
Art. 24.- La surveillance de la plonge à nu sera exercée, sous le contrôle du chef de circonscription, par des agents administratifs assermentés nommés par décision du chef du territoire ou de son délégué.

Ces agents seront habilités :

1°) à relever dans les formes légales, les infractions à la présente délibération ;

2°) à retirer provisoirement leur carte professionnelle d’acheteur local de nacres, aux entrepreneurs de plonge, armateurs et commerçants qui auraient gravement contrevenu à la réglementation en vigueur, sous réserve d’en rendre compte dans les moindres délais au chef de circonscription. Pour devenir définitive, la mesure de retrait devra être confirmée dans un délai de deux mois, par un arrêté en Conseil de gouvernement pris après avis de la commission consultative de la plonge à nu.

(complété, Dél n° 60-13 du 9/02/1960, art. 5) « Les procès-verbaux dressés par les agents administratifs assermentés ainsi que par le chef de poste pour constater les infractions à la réglementation de la plonge à nu des huîtres nacrières et perlières visée par les textes en vigueur feront foi jusqu’à preuve du contraire. »

Art. 25.- Les infractions à la présente délibération seront constatées et poursuivies, conformément aux dispositions des articles 15 à 18 du décret du 21 janvier 1904.

Art. 26.- Sans préjudice de l’application éventuelle des articles 12, 19 et 20 du décret du 21 janvier 1904, seront passibles :

1°)
des peines prévues par l’arrêté n° 238/MI/AA du 19 mars 1958 pour la 7ème catégorie d’infractions :

a -
quiconque aura pêché à la plonge à nu, des nacres dans les zones de réserve, ou des nacres marquées rattachées à la réserve ;

b -
quiconque aura procédé à des achats de nacre dans les centres de plonge, sans être titulaire d’une carte professionnelle d’acheteur délivrée dans les conditions prévues à l’article 17 de la présente délibération.

2°)
des peines prévues par l’arrêté n° 238/MI/AA du 19 mars 1958 pour la 4ème catégorie d’infractions :

a -
les plongeurs qui auront contrevenu aux prescriptions de l’article 3, paragraphe a, de la présente délibération.

b -
les entrepreneurs de la plonge et les plongeurs qui sont liés par des contrats dont les clauses ne sont pas conformes à un modèle agréé dans les conditions prévues à l’article 15 ci-dessus ;

c -
quiconque aura omis de procéder à la déclaration de stocks, à la déclaration de chargement ou à la déclaration en douane prescrites par les articles 19 à 23 ci-dessus.

Art. 27.- Les auteurs des infractions aux autres dispositions de la présente délibération seront punis des peines prévues par l’arrêté n° 238/MI/AA du 19 mars 1958, pour la 1ère catégorie d’infractions.

Art. 28.— La présente délibération qui abroge toutes dispositions antérieures contraires et, notamment les arrêtés n° 179 du 27 mars 1929, n° 1423/Do du 28 décembre 1949, n° 63/AA du 16 janvier 1953, n° 77/ELEV. du 17 janvier 1955 et n° 215/AE du 16 février 1957, est prise pour servir et valoir ce que de droit.


Un secrétaire,
Le président,


André PORLIER
Georges LEBOUCHER

ANNEXE  N° 1

divisant en secteurs certains lagons de l’archipel des Tuamotu-Gambier et ouvrant par roulement quadriennal la pêche des « nacres » par plonge à nu, dans les lagons ou fractions de lagons de la Polynésie française.

1°) – Division en secteurs -

Sont divisés en deux secteurs, chacun des trois lagons suivants :

- Hikueru – Takapoto – Takaroa -

Le lagon de l’archipel des Gambier est divisé en quatre secteurs :

- Teota – Taku – Tearia – Tearai -

2°) –Calendrier – (modifié, Dél n° 62-9 du 24/01/1962, art. 1er)

A.- Lagons placés sous le contrôle d’un chef de poste :
Année 1959


Année 1960


Année 1961


Année 1962


Année 1963



Hikueru

(Sect. Village)

Takapoto

(Sect. Village)

Gambier

(Sect. Village)


Takume

(entier)

Takaroa

(Sect. Village)

Gambier

(Sect. Taku)
Hikueru

(Sect. Gake)

Takapoto

(Sect. Gake)

Gambier

(Sect. Tearia)
Marutea Sud

(entier)

Takaroa

(Sect. Gake)

Gambier

(Sect. Tearai
Hikueru

(Sect. Village)

Takapoto

(Sect. Village)

Gambier

(Sect. Teota)

B.- Lagons placés sous le contrôle des chefs de districts :
Apataki

Fangataufa

Moruroa

Tauere

Tematangi

Mopelia

Raiavae


Ahe

Hao

Marutea Nord

Raraka

Ravahere

Reitoru

Scilly

Makemo
Amanu

Arutua

Faaite

Kaukura

Kauehi

Motuteanga

Nihiru

Rairoa

Tikehau

Vahitahi
Anaa

Aratika

Manihi

Marokau

Raroia

Taenga

Tahanea

Toau
Apataki

Fangataufa

Moruroa

Tauere

Tematangi

Mopelia

Raiavae

Fakareva

Katiu



ANNEXE  II

CONTRAT-TYPE

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

M. …………………………………., commerçant demeurant à ………………………………………. titulaire de la patente d’acheteur de navres N° …………………………….

et

M. …………………………………., plongeur demeurant à ……………………………………….

IL A ETE CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT :

Article 1er.- Objet du contrat :
M. ……………………….. (ci-après désigné, le vendeur) s’engage à vendre la totalité de sa récolte de nacre (y compris la nacre dite de cuisine) ou de la saison de plonge 19… - 19… à Monsieur ……………………. (ci-après désigné, le vendeur). Il s’interdit de ce fait de livrer quelque fraction de sa récolte que ce soit à toute autre personne.

M. ……………………….. s’engage à acheter toute la nacre qui lui sera livrée par le vendeur dans les conditions stipulées au présent contrat.

Art. 2.- Nature de la marchandise :
La nacre livrée devra être de qualité loyale et marchande, de dimensions conformes à la réglementation en vigueur, ébarbée et sommairement nettoyée.

Art. 3.- Livraison des nacres :
Les nacres seront livrées en fin de journée et le poids sera enregistré sur un carnet à souche, à la diligence de l’acheteur. Un duplicata sera remis au vendeur, pour son contrôle personnel.

Art. 4.- Livraison des nacres :
Le prix du kilo de nacre sera celui pratiqué au jour le jour sur les lieux de plonge et sera inscrit sur le un carnet à souche précédemment mentionnée.

Toutefois, lorsque les quantités de nacre livrées depuis l’ouverture de la saison de plonge auront atteint le poids de 650 kgs, l’acheteur s’engage à verser, en sus du prix du marché, une prime calculée comme suit :

1°) 5 % du prix courant, sur les livraisons comprises entre 651 et 1500 kgs ;

2°) 10 % du prix courant, sur les livraisons dépassant 1500 kgs.

Art. 5.- Paiement :
Des avances pourront être consenties sur la valeur des livraisons, au vendeur par l’acheteur, dans le cadre d’un compte courant fonctionnant sans intérêt. Toutefois, le cinquième de la valeur des livraisons hebdomadaires sera, à la demande du vendeur versée en espèces en fin de semaine et comptabilisée au débit du compte courant.

Ce compte courant fonctionnera dans les conditions suivantes : au débit seront portées les avances de toute nature consenties au vendeur ; au crédit sera portée la valeur des livraisons.

Le vendeur aura, àt out moment, la libre disposition du solde créditeur du compte.

Art. 6.- Conditions particulières :
- Transport – L’acheteur s’engage à assurer, à ses frais, le transport et la nourriture à bord, du plongeur, de sa femme et de son aide, depuis le point de départ jusqu’au lieu de plonge ainsi que leur retour à l’île d’origine.

Dans la limite d’une tonne ou d’un m3, le transport aller et retour des bagages du plongeur, de sa femme et de son aide, sera à la charge de l’acheteur.

Toutefois, sauf cas de maladie, d’accident ou de cas de force majeure dûment constatés par une autorité qualifiée, les frais du voyage de retour resteront à la charge du plongeur et de son aide, si les livraisons n’ont pas atteint un minimum de 250 kgs au cours de la campagne nacrière.

- Remorquage – Les frais de remorquage des pirogues sur les lieux de plonge seront payés par l’acheteur de nacre, pour le compte du vendeur ; ils seront imputés au débit du compte courant.

- Pêche des nacres – Selon les usages reçus et dans le cadre de la réglementation en vigueur, le lieu, le moment et la durée de la pêche des nacres sont laissés à l’initiative du plongeur.

- Assurance – L’acheteur s’engage à assurer le vendeur, avant le début de la saison de plonge, contre les lésions provoquées par des travaux effectués dans les milieux où la pression est supérieure à la pression atmosphérique et notamment :

· Les ostéo-arthrites de la hanche ou de l’épaule, confirmées par l’aspect radiologique de ces lésions : Délai de prise en charge : 3 mois.

· Episodes d’agitation maniaque – Hémiplégies – Paraplégies : Délai de prise en charge : 15 jours.

La validité du présent engagement est subordonnée à la possession par le plongeur d’un carnet médical, délivré dans les conditions prévues à l’article 4 de la délibération n° 59/2 du 16 janvier 1959.

Le montant de la police est réglé par l’acheteur à la compagnie d’assurances.

Toutefois, la moitié du montant de ce versement est imputable au vendeur et portée au débit du compte courant ouvert conformément aux dispositions de l’article 5 du présent contrat.

- Fourniture de vivres à la fermeture de la plonge – L’acheteur s’engage à approvisionner en vivres, à titre remboursable, sur la base forfaitaire de 100 francs au maximum par jour et par personne, le plongeur, sa femme et son aide pendant toute la période s’écoulant du premier jour de la fermeture de la plonge jusqu’au jour de leur embarquement sur le bateau du retour.

Art. 7.- En cas de contestation quant à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat, les parties acceptent de s’en remettre à l’arbitrage amiable du chef de circonscription ou du chef de poste du lieu de plonge ou de tout autre arbitre par elles désigné.

Le commerçant, 
Le plongeur,

1ère page

ANNEXE  III

Territoire de la Polynésie française

_______________

SERVICE DE SANTÉ

_______

Carnet médical de plonge à nu

_______

Nom et prénoms : ……………………………………………………………………………………

Date de naissance : …………………………………………………………………………………

Domicile habituel : …………………………………………………………………………………..

- Visite annuelle médicale -

___________________________________________________________________________

2ème page

- EXAMEN MÉDICAL -

_______

Constitution …………………………………………………………………………………………

Vue:…………………………………………………………………………………………………...

Ouïe……………………………………………………………………………………………………

Défectuosités physiques :……………………………………………………………………………

Etat neurologique : ……………..…………………………………………………………………...

Etat mental : ……………………………………………………………………………………….…

Etat du cœur :…………………………………………………………………………………………

Etat de l’appareil respiratoire : ………………………………………………………………………

Antécédents : ………………………………………………………………………………………..

Observations :


Apte :
Inapte :

Valable du ………………………………………….. au ……………………….……………………………….


A ……………………………….. le ………………….…………


Le médecin ou l’infirmier :

ANNEXE  IV

_______

Carte professionnelle d’acheteur local de nacre n° ……………………………

_______

Monsieur ………………………………………… prénoms ………………………………………

Profession :………………………………………………………………………………………… .

Né le ………………………………………à ……………………………………………………..

Nationalité ……………………… N° de la carte d’identité …………………………………………

Domicilié à : …………………………………………………………………………………………

Titulaire d’une patente d’acheteur de nacres délivrée le …………………………………………..

est autorisé à procéder à des achats directs de nacre :

-
dans tous les centres de plonge de la Polynésie française (1)

-
dans les lagons ci-après (1)


Valable pour la saison de plonge 19… - 19…


Le chef de la circonscription administrative


de

(1) Rayer la mention inutile

__________________________________________________

(1) Délibération n° 62-9 du 24 janvier 1962 :

Article 1er.- Le calendrier de plonge contenu dans l’annexe n° 1 de la délibération du 16 janvier 1959 réglementant la pêche des huîtres nacrières et perlières par plongeur à nu en Polynésie française rendue exécutoire par arrêté n° 171 AAE du 28 janvier 1959 est modifié comme suit :

Est reportée à l’année 1963 l’ouverture de la campagne de plonge des huîtres nacrières et perlières dans le secteur « Gake » du lagon de Takaroa en remplacement du secteur village du lagon de Takapoto où la plonge demeure interdite jusqu’à la reconstitution des bancs nacriers de ce dernier lagon.

(2) Délibération n° 62-30 du 3 mai 1962 :

Art. 2.- Par dérogation aux termes de l’article 1er ci-dessus, les habitants des îles Gambier pourront se rendre à la plonge dans l’île Marutea-Sud.

Art. 3.- Le carnet médical de plonge prévu aux articles 3 et 4 de la délibération visée à l’article 1er sera complété à sa première page par l’indication de la filiation de l’intéressé et par sa photographie.

Secrétariat Général du Gouvernement


